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RÉPONSES D'ACÉÉ-SÉ-GS

AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENT DE LA RÉGIE

SUR LA SÉCURITÉ D'APPROVISIONNEMENT

QUESTION 2 DE LA RÉGIE

Référence:

Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, ACÉÉ-SÉ-GS 4, document 5, pages 2 et 3.

Préambule :

« Le Distributeur doit agir de façon diligente afin de s’assurer du maintien de son accès au marché à court terme, afin de combler ses besoins éventuels qui dépasseraient ses contrats d’approvisionnement à long terme. » (nous soulignons)

« Hydro-Québec Distribution exprime comme suit les limites de sa capacité d’importation, et nous partageons son analyse:

"[…] on peut établir la capacité d’importation énergétique en 2006 sur laquelle le Distributeur pourrait compter à environ 20 TWh annuellement. Cette capacité se répartit comme suit:

• 5 TWh en pointe (le jour du lundi au vendredi);

• 15 TWh hors pointe. 

Sans l’ajout des nouvelles interconnexions mentionnées ci-dessus, le potentiel sera limité à 4 TWh en pointe et 12 TWh hors pointe. 

Cette capacité pourrait aussi être moindre dans la mesure où une partie de celle-ci serait requise par Hydro-Québec Production afin de garantir la livraison de l’électricité patrimoniale." » (nous soulignons)

Demande 2.1:

Veuillez indiquer ce que l’expert entend par « s’assurer du maintien de son accès au marché à court terme » en précisant, par exemple, les actions que devrait prendre le distributeur.

Réponse:

Dans la conclusion de la pièce R-3470-SÉ-GS 4,document 5 (version révisée), nous proposons ce qui suit:

«Devant le risque énorme auquel fait face le principal fournisseur de Hydro-Québec Distribution, il importe que ce dernier se dote de moyens de surveillance et d’information sur l’état des réserves énergétiques d'Hydro-Québec  Production.  Il s’agit pour Hydro-Québec Distribution de se comporter en client averti, faisant diligence.

Nous proposons que la Régie ordonne à Hydro-Québec Distribution d’instaurer avec son principal fournisseur, Hydro-Québec Production, un mécanisme annuel d’examen de la capacité de ce dernier de satisfaire la demande à laquelle il est engagé sur une période couvrant les 24 mois subséquents.  Cette procédure d’examen annuel pourrait être comme suit :

Hydro-Québec Distribution transmet à Hydro-Québec Production au courant du mois d’août de chaque année sa révision à court terme de la prévision de la demande pour les 2 prochaines années.

Hydro-Québec Production transmet ensuite à Hydro-Québec Distribution les moyens dont elle dispose pour faire face dans les 2 ans à venir à une occurrence à 98 % d’une faible hydraulicité, soit environ 64 TWh de moins que la moyenne;  ainsi que les mécanismes déclencheurs de prise d’action, c’est à dire à quel moment Hydro-Québec Production cesse ses exportations nettes d’électricité, à quel moment et dans quelles situations elle produit en base avec ses centrales thermiques et enfin à quel moment elle devient importatrice nette d’électricité.»

Afin d'éviter que les moyens envisagés par le Producteur pour assurer le respect de ses obligations d'approvisionnement ne viennent compromettre l'accès du Distributeur au marché à court terme (en 2005 particulièrement) pour ses propres besoins extrapatrimoniaux, ce dernier devrait prendre les mesures suivantes:

· Le Distributeur, dans le cadre de ses communications régulières avec TransÉnergie, spécifie les ressources dont il prévoit avoir besoin, incluant les volumes d'achats à court terme qu'il prévoit réaliser hors Québec notamment en 2005, selon divers scénarios de la demande québécoise.  En 2005, nous comprenons que le Distributeur compte, pour ses besoins excédant le volume patrimonial, sur des approvisionnements à court terme d’environ 5,4 TWh, ce qui correspond au scénario mi-fort à températures normales (Dossier R-3470-2001, Pièce HQD-2, document 3, page 8, tableau 1.3).  D’ailleurs, l’ajout de l’aluminerie Alouette en 2005, fait passer le scénario moyen de la demande à 168,4 TWh (voir Dossier R-3470-2001, Pièce ACEÉ-SÉ-GS-4, Document 4, page 20, tableau 13), le rapprochant ainsi du scénario mi-fort établi au début du dossier.

· Au dossier R-3401-98, Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP avaient, dans leur argumentaire, souligné que le Règlement 659 actuel n'indiquait pas clairement que le Distributeur disposerait, auprès de TransÉnergie, d'une priorité de réservation de capacité de transport (ou d'une priorité en cas de répartition d'une réduction des livraisons pour cause de contrainte de transport) par rapport:

-
au Producteur (pour l'approvisionnement de la charge locale), et

-
aux autres clients de TransÉnergie.

Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP avaient également signalé que la proposition de modification du Règlement 659 par Hydro-Québec dans ce dossier ne semblait pas résoudre cette question.  Ces deux intervenants avaient alors proposé à la Régie de l'énergie d'apporter des modifications au texte réglementaire qui accorderaient clairement priorité au Distributeur tant dans la réservation de capacité que dans le cas de la répartition d'une réduction des livraisons pour cause de contrainte de transport.  Selon cette proposition, la priorité du Distributeur s'exercerait autant à l'égard du Producteur (même pour l'approvisionnement de charge locale) qu'à l'égard de tout autre client.  Des extraits de cette argumentation sont produits sous la cote ACÉÉ-SÉ-GS-14, Document 1.

· Si la Régie de l'énergie, dans le dossier R-3401-98, décide d’accorder la priorité de réservation de capacité de transport au Distributeur par rapport au Producteur et aux autres clients de TransÉnergie, alors le Distributeur, dans ses communications avec TransÉnergie, sera en mesure d'imposer au Producteur sa priorité de réservation sur une capacité d'interconnexion suffisante pour lui permettre d'importer 5,4 TWh en 2005 (ce qui correspondrait à 1000 MW à 60% de facteur d’utilisation).

· Si au contraire la Régie, de l'énergie, dans le dossier R-3401-98, décidait d’accorder une priorité égale de réservation de capacité de transport au Producteur (pour approvisionner la charge locale) et au Distributeur, par rapport aux autres clients, alors le Distributeur devrait négocier dès à présent avec le Producteur la réservation pour 2005 d'une capacité de transport suffisante pour lui permettre d'importer les 5,4 TWh.

· Si, enfin, la Régie de l'énergie, dans le dossier R-3401-98, décide de n’accorder de priorité de réservation ni au Producteur (pour la charge locale) ni au Distributeur, alors le Distributeur serait obligé de mener de façon continue, jusqu'en 2005, des négociations avec le Producteur afin de s'assurer que, malgré les réservations pouvant être effectuées par d'autres clients de TransÉnergie, le Distributeur disposera toujours, en 2005, d'une capacité de transport suffisante pour lui permettre d'importer les 5,4 TWh.

· Une fois que le Distributeur aura imposé ou négocié avec le Producteur sa réservation de capacité de transport lui permettant d'importer 5.4 TWh en 2005 (selon les trois hypothèses évoquées ci-dessus), le Producteur saura qu'il ne peut compter sur cette capacité pour satisfaire ses propres obligations d'approvisionnement.  Ce dernier devra alors selon toute vraisemblance constituer, entre 2002 et 2005, une réserve énergétique additionnelle, par stockage dans ses réservoirs, pour s’assurer de pouvoir remplir ses obligations d’approvisionnement patrimonial en 2005. La quantité stockée devra être calculée de façon telle que le Producteur puisse maintenir sa réserve énergétique au taux convenu (pour couvrir un déficit d'hydraulicité de 39 TWh sur un an ou de 64 TWh sur deux années consécutives) malgré l'indisponibilité des 5.4 TWh d'importation réservées par le Distributeur en 2005.  En tant que client averti et faisant dilligence, le Distributeur devrait s'assurer que le Producteur prend effectivement une telle mesure.

· À l'inverse, si le Distributeur ne dispose pas de la priorité lui permettant d'imposer au Producteur sa réservation de capacité, et si les négociations entre le Distributeur et le Producteur échouent ou n'ont pas lieu, alors le Distributeur sera à risque, en 2005, de voir son accès au marché à court terme compromis par l'accès du Producteur à ce même marché.  En tant que client averti et faisant dilligence, le Distributeur devrait s'assurer d'être au moins informé des mesures que prend le Producteur pour gérer son risque d'approvisionnement, ce qui permettrait au Distributeur de mesurer l'étendue de son propre risque.  Pour gérer son risque d'approvisionnement et son risque d'accès au marché à court terme, le Distributeur pourrait alors choisir, entre 2002 et 2005, d'acheter et de stocker lui-même de l'énergie qui servirait à ses besoins extrapatrimoniaux de 2005.  Cette énergie et ce stockage seraient acquis par appel d'offres, sauf dispense de la Régie dans les cas prévus à l'article 52.1 al. 3 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

Demande 2.2:

Veuillez expliciter les raisons qui amène l’expert à partager l’analyse du distributeur au sujet de sa limite de capacité d’importation.

Réponse :

Voir la réponse à la question 2.1.  L’analyse d'Hydro-Québec Distribution semble basée sur le Règlement 659 actuel, lequel n’accorde pas de priorité de réservation de transport au Distributeur par rapport au Producteur (pour l’approvisionnement de la charge locale), ce qu'Hydro-Québec ne semble pas proposer de modifier au dossier R-3401-98 (voir la pièce ACÉÉ-SÉ-GS-14, Document 1).  Cette analyse reste vraie dans l’hypothèse ou la Régie choisirait, dans le dossier R-3401-98, de ne pas accorder de telle priorité au Distributeur.

Si, par contre, la Régie choisi d'accorder priorité au Distributeur sur le Producteur dans la réservation de la capacité de transport (et dans la répartition d'une réduction des livraisons pour cause de contrainte de transport), alors l'analyse d'Hydro-Québec citée dans le préambule de la question n'est plus vraie, puisqu'il suffira au Distributeur d'imposer ses besoins d'importation au Producteur.

QUESTION 3 DE LA RÉGIE

Références :

(i)
Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, ACÉÉ-SÉ-GS 4, document 5, pages 7 et 8

(ii)
HQT-4, document 1, page 7

Préambule :

« À mesure que la demande québécoise se rapproche de la limite patrimoniale de 165 TWh/an (qui correspond à 178,86 TWh/an à la production, en tenant compte d’un taux de pertes de transport et distribution de 8,4 %), l’obligation d’Hydro-Québec Production de satisfaire cette demande pourrait l’amener à faire appel à des sources extérieures, limitant d’autant la capacité d’interconnexion dont le Distributeur pourrait avoir besoin vers 2005 avant que ses nouveaux fournisseurs ne puissent effectuer des livraisons. » (référence i)

Par ailleurs, il a été mis en preuve dans le dossier 3401, à la référence ii, que c’est le distributeur qui paie le transport pour la charge locale.

Demande 3.1:

Selon l’expert, le producteur pourrait-il, sachant déjà que le distributeur aura besoin d’utiliser les interconnexions en mode import durant l’année 2005 (ou certaines périodes de l’année), gérer son parc de production de manière à ne pas avoir besoin d’importer de l’énergie pour satisfaire l’électricité patrimoniale durant l’année 2005 (ou certaines périodes de l’année)? Veuillez expliquer votre réponse.

Réponse :
Tel qu'indiqué en réponse à la question 2.1, une fois que le Distributeur aura imposé ou négocié sa réservation de capacité de transport lui permettant d'importer 5.4 TWh en 2005 (selon les trois hypothèses évoquées en réponse à la question 2.1 quant à l'issue du dossier R-3401-98), le Producteur saura qu'il ne peut compter sur cette capacité pour satisfaire ses propres obligations d'approvisionnement.

Ce dernier devra alors selon toute vraisemblance constituer, entre 2002 et 2005, une réserve énergétique additionnelle, par stockage dans ses réservoirs, pour s’assurer de pouvoir remplir ses obligations d’approvisionnement patrimonial en 2005.  La quantité stockée devra être calculée de façon telle que le Producteur puisse maintenir sa réserve énergétique au taux convenu (pour couvrir un déficit d'hydraulicité de 39 TWh sur un an ou de 64 TWh sur deux années consécutives) malgré l'indisponibilité des 5.4 TWh d'importation réservées par le Distributeur en 2005.  En tant que client averti et faisant dilligence, le Distributeur devrait s'assurer que le Producteur prend effectivement une telle mesure.

Demande 3.2:

Selon l’expert, le distributeur devrait-il, étant donné qu’il paie le transport pour les besoins de la charge locale, avoir libre accès à la capacité des interconnexions en mode import, tout en informant le producteur la disponibilité résiduelle? Veuillez expliquer votre réponse.

Réponse: 

C’est effectivement la recommandation de modification du texte des tarifs et conditions de transport d'électricité qui a été exprimée par Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP à la section 6.1.2 de son argumentation au dossier R-3401-98, laquelle est reproduite à la pièce ACÉÉ-SÉ-GS-14, Document 1.

La Régie de l'énergie, au dossier R-3401-98, ne s'est pas encore prononcé sur cette recommandation, ce qui explique que nous devons envisager trois hypothèses en réponse à la question 3.1 des présentes.
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